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PREFECTURE DU CHER REPUBLIQUE FRANÇAISE 

1 . DIRECTION 

. BUREAU 
4 _ 

Tél. (48) 24.14.95 

2039 Poste 522 

Installation soumise , 
à autorisation ARRETE du 2f JUIL. 1987 
N° 5308 

. . : . . £ rentrale d'enrobage à chaud au | autorisant l'extension d une, installation classée 

SUBDRAY L 

ititionnaire : Ste Jean LEFEBVRE 

Poe . + Le Préfet, 
Commissaire de la République du Département du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la réparti- 
tion des eaux et à la lutte contre leur _ Pollution 5 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement 3 

vu” le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris -pour l'application 
de La 1oi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de 1! environnement et du titre ler de la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 
1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollu- 
tion et notamment son article 18 ; 

VU le décret du 20 Mai 1953 modifié constituant à titre transitoire la 
nomenclature des installations classées ; 

VU le décret du 18 Avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de 
chantier ; 

VU l'arrêté du 4 Juin 1973 modifié portant classification des matériaux 
et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu de définition 
des méthodes d'essais : 

VU l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installa- 
tions électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environne- 
ment ; 

VU les circulaire et instruction ministérielles du 6 Juin 1953 relatives . 4 a . 
au rejet des eaux résiduaires :; 

VU les circulaire et instruction. ministérielles du 17 Juillet 1973 relatives 
aux conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés 
des liquides inflammables;  



    

VU les circulaire et instruction ministérielles du 17 Avril 1975 fixant les 

conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés les 
liquides inflammables 

& 

VU l'arrêté préfectoral du 19 Avril 1978 définissant la zone de protection 
des eaux en ce qui concerne l'installation des réservoirs enterrés contenant des 

liquides inflammables ; 

VU l'arrêté préfectoral du ler Septembre 1984 autorisant l'entreprise Jean 

LEFEBVRE à exploiter une centrale d'enrobage à chaud sur le territoire de la commune 

du SUBDRAY au lieu-dit "Les Grands Usages"! ; 

VU le récépissé de déclaration délivré à l'entreprise Jean LEFEBVRE le 
8 Décembre 1986 à la suite de sa déclaratïon du 20 Août 1986 faisant connaître qu'elle 
exploite au SUBDRAY au lieu-dit ‘Les Grands Usages" un transformateur contenant 425 Ke 

de pyralène, d'une puissance de 250 KWA ; 

VU le dossier déposé en Préfecture le 30 Janvier. 1987, par M. THIBAULT de 
l'entreprise Jean LEFEBVRE ; Agence de Bourges V.R.D. - Carrière des Grands Usages 

au Subdray relatif à la création d'un dépôt et d'une installation de distribution de 
liquides inflammables de 2ème catégorie, à l'adresse sus-indiquée sur la parcelle 
cadastrée section AL n° 595 ; 

VU en date du 17 Mars 1987 l'avis émis par M. l'Inspecteur des installations 
# 

classées ; 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d'hygiène lors de sa séance 
du 5 Juin 1987 ; 

CONSIDERANT que le dépôt aérien de liquides inflammables de 2ème catégorie 
se compose d'un réservoir aérien de 40 m3 contenant du gazole et d'un réservoir 
aérien de 15 m3 contenant du fioul oil domestique et que les installations de dis- 
tribution comprennent un distributeur de gazole d'un débit horaire de 5 m3/h et d'un 
distributeur de fioul oil domestique de 3 m3/h ; 

CONSIDERANT que ces activités qui viennent en complément de la station d'en- 
robage à chaud et du transformateur existant sur le site sont concernées par les 

numéros suivants de la nomenclature des installations classées 

253 : Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie de référence 
(coefficient 1) représentant une capacité nominale totale supérieure à 

Déclaration 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 
(Dépôt aérien de liquides inflammables de 2ème catégorie composé d'un 
réservoir aérien de 40 m3 de gazole et d'un réservoir aérien de 15 m3 de 
FOD) 

261 bis : Installations de remplissage ou de distribution de liquides inflammables 

Installation de chargement de véhicules citernes, de remplissage, de réci- 

pients mobiles ou de réservoirs montés à poste fixe sur des véhicules à 
moteur, le débit maximum de l'installation étant, pour les liquides inflam- 
mables de la catégorie de référence (coefficient 1) 
- supérieur à 1 m3/h mais inférieur ou égal à 20 m3/h. Déclaration 
(Installation de distribution de liquides inflammables de deuxième 
catégorie composée d'un distributeur de gazole de 5 m3/h et d'un distri- 

buteur de FOD de 3 m3/h) 

soso.  



ÀÂRRETE : 

Article ler.- L'entreprise Jean LEFEBVRE - Agence de Bourges V.R.D. 

Carrière des Grands Usages au Subdray est autorisée à exploiter à l'adresse sus- 
indiquée sur la parcelle cadastrée Section AL n° 595 : 

1) Un dépôt de liquides inflammables de 2ème catégorie comportant 

. un réservoir aérien de 40 m3 de gazole 

un réservoir aérien de 15 m3 de fioul domestique 

2° Des installations de distribution comportant : 

. un distributeur de gazole d'un débit horaire de 5 m3/h 

. un distributeur de fioul domestique d'un débit horaire de 3 m3 

en complément de la station d'enrobage à chaud autorisée par arrêté préfectoral du 
ler Septembre 1984, et du transformateur au pyralène qui a fait l'objet d'un récépissé 
de déclaration en date du 8 Décembre 1986 ; 

Article 2.- La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes : 

A) PRESCRIPTIONS RELATIVES AU DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES,. 

= 1° 

Le dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément aux prescriptions 
du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de 

l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être portés à la connaissance du 
Commissaire de la République avant leur réalisation. 

= 29 — 

L'accès du dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère 
à son exploitation. 

- 39 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être 

associé à une cuvette de rétention qui devra être maintenue propre et son fond désherbé. 

= 49 = 

Le dépôt est situé dans une zone de protection des eaux définies par 
arrêté préfectoral en application de la circulaire du 17 Juillet 1973 relative aux 
réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, la 

cuvette de rétention devra être étanche. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et 
commandé de l'extérieur de la cuvette de rétention devra permettre 1'évacuation.des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif 
devra présenter la même stabilité au feu que ces murs.  
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% - 5 — 

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale 
la plus grande des deux valeurs suivantes : 

4 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient :; 
50 % dela capacité globale des réservoirs ou récipients 

contenus 

Toutefois, pour les stockages de fuels-oils lourds, la capacité 

de la cuvette peut correspondre à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

L 50 % de la capacité du plus crand réservoir ; 
_ 20 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des 
murs-"ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, 
résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 
dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du 50 extérieur. 

_ 79 
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- Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter 

le remplissage à l'eau et les surpression et 
dépression définies au 9 ci-après 

x Je poids propre du toit ; 

les effets du vent et de la surcharge due à la neige en 
conformité avec les règles NV du ministère de l'équi- 
pement ; 

x les mouvements. éventuels du sol. 

- Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en 

supposant le réservoir rempli d'un liquide de densité égale à 

1, devra être au plus égal à 50 % de la résistance à la trac- 

tion. 

Les réservoirs devront être conçus et fabriqués de telle sorte 
qu'en cas de surpression accidentelle, il ne se produise de 

déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

- 92 

Les réservoirs visés au 8 ci-dessus devront subir, sous le contrôle 
d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité Comprenant 
les opérations suivantes : 

ler essai : 

remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de x 
un LU LL... 0,10 mètre là hauteur maximale d' utilisation ; 

x obtüration des ‘orifices £ ‘ 

x application d'une surpression de 5 millibars par ajout 

de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une sur- 

pression. 

- 2eme essai : 

mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir; 
vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre 

(cette hauteur devant être d'autant plus faible que la 
capacité du réservoir est elle-même faible) : 

x  obturation des orifices : 

application d'une dépression 
vidange de la quantité à 

cette dépressi ON. 

a,
 

ms
 

® 2,5 millibars par 

ess nécessaire pour obtenir 

_ 10° - 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne 

puissent 5e déplacer sous l'effet du vent, des 2aux ou des trépidations. 

= 119 

onçcu et monté 
en 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être 

de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormale 
Cas de dilatation, tassement du sol, etc.  



  

IL est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrêt isolant ce 

réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale 

présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

12° - 
LS 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri 
des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques où électrolytiques. 

_ 139 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant 
de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation 

produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 

jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera 

interdit pendant "approv is ionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet 
effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est 

capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canali- 
Sations de remplissage dont chaque orifice comportera un Faccord fixe d'un 

modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française 

à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de Normalisation, correspondant à 

de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune 

des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 

où de vidange des réservoirs devront 

eVrOnt être accessibles, où bien ils dev iÜ
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16° — 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent 

fixes d'une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections 
dés canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne, ni 

cbturateur. 
Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 

au-dessus du niveau maximal du liquide crmagasiné, avoir une direction ascen- 

dante et comporter un minimum de coudes. 
Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une 

hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraisén. Ils devront 

être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénients 

pour le voisinage. 

2 E79- 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à 
l'exploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec 
du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire mais installé confor- 

mément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout 

de fil conducteur. 

_ 18° 

Si des lampes dites " baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles 
devront être conformes à la norme NF C 61 710. 

tériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de 
leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté êt un poste de commande 

au moins devra étre prevu hors de la cuvette. 
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_ 222 

. L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son 
être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles fonctionnement ne puisse 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une gêne 

pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 Août 1985: 
relatif aux bruitsdes installations relevant de la loi sur les installations 
classées lui sont applicables. 

- 23° 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur ( les 
engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969 }). 

_ 24° 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique 

( sirènes, avertisseurs, haut-parleurs etc... ) gênant pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

_ 25° 

“Les réservoirs devront être reliés-au-sol par -une-prise de- terre. 
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, 
toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une 
liaison équipotentielle. 

- 26° 
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LOTO d'oxygëne ou d'air comprimé pour assurer par ntact direct 
la Circulati des fuels lourds est interdit. 

- 28° 

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'a 
moins : 

x. deux extincteurs homologués NF- M_T.H 55 B si la capacité du 

pot est inférieure où égale à 500 m3 :  



Ce matériel devra être péricdiquement contrôlé et la date des contrôles 

devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil :; 

u x d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 1S l/mn par mètre 
de circonférence du plus gros résérvoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante 

pour assurer ce débit pendant une heure trente ; 

x de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, 

et de pelles pour répandre ce’ sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte 

contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte. 

_ 29° 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes 

devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident 
les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

_ 30°- 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être 

rejetées sans au moins une décantation et une séparation préalables. 
Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux régle- 

ments et instructions en vigueur - 

_ 31° 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un 
préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités de 

Et la facon l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident e 

de prévenir le préposé responsable. 
Cette consigne devra être affichée, en permanence et de 

  

à proximité du dépôt 

Le matériel électrique devra être maintenu 
contrôlé annuellement par un technicien | ompéte Ent 

a di sition de l'inspecteur de 

  

devront être tenus à | 

_ 339 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisation contre la 

corrosion externe devra être assurée en permanence. 

- 349 
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- 10 _ 

PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'ACTIVITE DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES. 

{ N° 261 bis ) 

_ 192 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où inter- 
viennent les liquides inflammables ( unités de filtration, de pompage, de 
dégazage, etc... ) doit être en matériaux de catégorie MO ou Ml au sens de 
l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et 
èlèments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribu- 
tion devront être ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation 
des vapeurs des liquides distribués. 

= 2° 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des 
matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit constituer un 
compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. 
Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides inflammables sont 
présents par une cloison étanche aux vapeurs d' hydrocarbures, ou par un espace 
ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 
aux vapeurs d'hydrocarbures. 

392 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés. contre 
les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'îÎlots de 0,15 m de hauteur, de 
bornes où de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispo- 
adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 
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- 592 

Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à 
la norme NF-T 47-255. T1 sera entretenu en bon état de fonctionnement et rem 
placé au plus tard six ans après sa date de fabrication.  



  

L 6° 

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique 
commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. 

_ To 

L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte 

ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. > 

© - 8° 

L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la 

circulation des véhicules du rectangle englobant les zones situées à moins de 

trois mètres de la paroi des appareils de distribution. 

_ 90 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables 

doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et conçue de 
manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le 

milieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures 
muni d'un dispositif d'obturation automatique. 

._Ce.décanteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon à évacuer 
sans entrai- un débit minimal de 45 l1/H par mètre carré de l'aire considérée, 

nement de liquides inflammables. 

- 10 © 

Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue de recevoir 

les autres effluents liquides tels que les eaux de lavage, les eaux de ruissel- 

lement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou 

de distribution. 

Ce dispositif sera 

et dans tous les cas au moins     une 

- ]lfa - 

conformément aux prescriptions 
jet des eaux résiduaires des 

Les eaux résiduai 

de l'instruction du 6 juin L 

installations classées. 

  

- 11°b - 

Les rejets provenant de l'a 

présenteront une concentration:en hve 

NF/P:90.203:); concentration obtenue par € 
physique:  



- ic - 

Les autres rejets (eaux sanitaires) devront respecter une DCO infé- 
riéure à 120 mg/l (norme NF/T 90.101), sauf dans le cas où les rejets sont 
effectués dans un réseau d'assainissement muni d'une station d'épuration. 

   

_ 12° 

  

inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants 
appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement 

| accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessäires 

ES . . . . ‘ Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides 

à leur mise en oeuvre (pelle, ...). 

_— ]13°- 

Afin de prévenir les risques:de pollution accidentelle les bouches 
d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur seront situés à une 
distance minimale de cinq mètres de la paroi des appareils de distribution. 

_ ]4°- 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de 
distribution qu'ils soient classés ou non, seront installés et exploités con- 

- formément. aux règles applicables aux dépôts classés. 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions 
de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels 
sont emmagasinés des liquides inflammables, ou tout réglement ultérieur qui s'y 
Substituerait. 

talliques, soit en matières 
UitS intervenant et présentant 

toutes dispositions 

   

  

    
Ges tranchées dont le fond 

seront constitués d'une terre Le fond Ge 

ierres ou agrégats n'excédant saine ou d'un soi g: 

pas 25 mm dé diamet 

mesurées horizontalement 

être observées : 
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10 m d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, 
extérieur à l'établissement, ou d'une installation 
extérieure à l'établissement présentant des risques 

‘ d'incendie ou d'explosion, ou des issues d'un immeuble 

habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée 
l'installation : 

5 m des issues et ouvertures de la boutique, des locaux 

administratifs ou techniques de l'installation : cette 

7 distance peut, däns le cas des appareils de distribution 

de carburant “ 2 temps " être ramené à 2 m : 

5 m des limites de la voie publique et des limites de 
l'établissement, cette distance pouvant être-ramenée à 
1,5 m sur un seul côté, lorsque la limite est constituée 

par un mur coupe-feu dé degré 2 heures ou lorsque les 

liquides inflammables distribués appartiennent à la 

deuxième catégorie. 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans surveil- 

lance, les distances minimales d'élojignement vis-à vis des issues d'un établis- 
sement recevant du public de lère, 2ème, 3ème ou déme catégorie, d'un immeuble 
habité ou occupé par des tiers et d'une installation extérieure à l'établissement 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4m, mesurée 
horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures 
et les paroïs d'appareils de distribution. 

18° 

L'installation sera dotée de movens de lutte contre l'incendie appropriés 

aux risques et au moins protégée comme suit 

tion : 1 extincteur homologué 

100 1 d'agent 

c pelle et 

  

réservoirs - à proximité des bouches C'emplissage des 

Li bac de 100 1 d'agent fikant où neutralisant incombustible 

avec lle et couvercie TG
 

_ pour chaque local technique : 1 extincteur homologué 233 B. 

o 
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Les movens de lutte contre. l'incendie 
remplacés par des dispositifs automatiques d'ex 
au moins équivalente. 

prescrits ci-dessus pourront. être 
inction présentant une efficacité 

œ cr
 Ces.dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant 

correctement répartis. 

IIS seront réquiièrement entretenus 

Tapoorts d'entretien seront tenus à La disnositi 

lassées. 

    

tions 

 



  

Une commande de mise en ceuvre manuelle doublera le dispositif de 
déclenchement automatique de la défense fixe contre l'incendie. Cette commande 
Sera installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible 
au préposé éventüel à l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit 
en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes et ce au niveau de 
chaque appareil de distribution. Elles concerneront notamment l'interdiction de 
fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 
l'obligation d'arrêt du moteur. 

/ 

o 
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Les installations exploitées en libre-service seront dotées sur 
chaque îlot d'un système commandant en cas d'incident une alarme optique où 
sonore. 

21°- 

réalisée et entretenue 

1980 (7.0 du 30 avril 1980) 

dans les établissements 
allations classées et suscep- 

L'installation électrique sera élaborée, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 
portant réglementation des installations électriques 
réglementés au titre de la législation sur les inst 
tibles de présenter des risques d'explosion. 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par un technicien 
“compétent”; "les rapports de- ce-contrôle seront tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

  

22 °- 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la 
mise en place de dispositifs de protection cathodique, et qui auront été 
spécifiés dans la déclaration, les installatio fixes de transfert de liquides S 

opves métalliques seront reliées 

i La continuité 
onm ét la résistance 

ca 

inflammables, ainsi que les charpentes et enve 
électriquement entre elles ainsi qu'à une ise 
des liaisonsdevra présenter une résistan 
de là prise de terre sera : 
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L'installation électrique générale 
permettant d'interrompre, en cas d ‘inobser- 

l'exception vation des consignes de sécurité, 
des systèmes d'éclairage de secours non 
etpermettant d'obtenir l'arrêt t | 

une explosion 

+ 

O ct
 

qi jeu
 

a] o 

Oit facilement La commande de 

tion de L'instal- 
accessible à tout moment 
lation. 
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° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que 
son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations suscep- 

tibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 aout 1985 relatif 
aux bruits des installations, relevant de la loi sur les installations classées 

lui sont applicables. 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique 

(sirène, avertisseurs, haut-parleurs etc...) génants pour le voisinage est 
interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

— 259 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution, en particulier pour 

les eaux souterraines et de surface. Les déchets liquides seront entreposés sur 

des aires étanches permettant la reprise de produits accidentellement répandus, 

le cas échéant, dans des conditions conformes à l'instruction du 17 avril 1975 
relative aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à tout texte 

ou 

réglementaire qui s'y substituerait. 

Les déchets seront éliminés dans des installations autorisées 

au titre de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions nécessaires pour ja 

protection de l'environnement. 

© 
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Toutes dispositions devront être prises afin que les émissions de 

apeurs d'hydrocarbures résultant de la respiration des réservoirs de 

ockage n'incommodent pas le voisinage et ne nuisent pas à la santé et à 

sécurit rité publiicues. 
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Article 3.- le transformateur d'une puissance de 250 KWA, contenant 525 Kgs 

de pyralène, objet de la déclaration du 20 Août 1986 devra respecter les prescriptions 

annexées au présent arrêté, déjà communiquées à l'exploitant par récépissé du 

8 Décembre 1986. 

Article 4.- Les prescriptions générales imposées à l'exploitant par arrêté 
préfectoral du ler Septembre 1984 s'appliquent également aux activités précitées. 

Article 5.- Indépendamment de ces prescriptions,. l'Administration se 
réserve le droit d'imposer ultérieurement toutes celles que comporterait l'intérêt 
général. 

sosfoss  



  

  

Lo entt énérale a: Le " Le Directeur de l'Administration G Directeur de Cabine 

  

_ DIRECTION - 4ème bureau), 

- 16 - 

Ârticle 6.- Le pétitionnaire devra, éventuellement, se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre II du Code du Travail (Titre III), et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Article 7.- Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la déclaration au Commissaire de la République dans le mois Suivant la prise de possession. 

Se 
| Article 8.- La présente autorisation ne dispense pas de la demande du permis de construire prévue par l'article L. 421-1 du Code de l'urbanisme, si besoin est. 

Article 9.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10.- La mise en oeuvre des installations devra être réalisée dans un délai de 3 ans sous peine de la déchéance de la présente autorisation. 

Article 11.- Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra ÿ être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposi- tion de tout intéressé qui en fera la demande sera affiché à la mairie du SUBDRAY pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé À la Préfecture - Direction de l'Administration Générale et de la Réglementation (lère 

Un avis sera inséré par les soins du Commissaire de la République du Département du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux diffusés dant tout le département. 

Article 12.- Délai et voie de recours (article 13 de la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environne- ment) ; la présente décision ne peut être déféréequ'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 13.- M. le Secrétaire Général, M. ie Maire du SUBDRAY, M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, Région Centre, M, l'Inspecteur des Instali- lations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Le Préfet, 
Commissaire de la République, 

  

Lo 
L éfet, Commissaire de 

Pour le Commissaire de Jo République, 4 
et s5r délégation : Le. Sous.Préfef. 

et de la Règlementation, 

Signé: Bruno DELSOL  


